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POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission des droits de l'homme 
(E/3456, E/3494) 

RAPPORT DU COMITÉ SOCIAL (E/3537 et Corr.l) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur les projets de résolutions A à E qui figurent au 
paragr~phe 7 du rapport du Comité social (B/3537 et 
Corr.l), 

A. RAPPORT DE LA COMMISSION DES DROITS DE 
L'HOMME 

A l'unanimité, le projet de résolution A est adopté. 

B. MANIFESTATIONS DE PRÉJUGÉS RACIAUX ET D'INTO· 
LÉRANCE NATIONALE ET RELIGIEUSE 

A l'unanimité, le projet de résolution B est adopté. 

C. ANNÉE ET JOURNÉE DE L'AFFRANCHISSEMENT DES 

PRÉJUGÉS ET DE LA DISCRIMINATION 

2. Mme MOURA VIBV A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) regrette de devoir s'abstenir lors 
du vote sur le projet de résolution C. Le projet de 
résolution que proposait à ce sujet la Commission des 
droits de l'homme (B/3456, chapitre XIII, projet de 
résolution Ill) et aux termes duquel le Conseil aurait 
prié tous les Etats d'observer dans un proche avenir 
une Année de l'affranchissement des préjugés et de la 
discrimination, et par la suite d'observer chaque année 
une Journée de l'affranchissement des préjugés et de la 
discrimination, aurait recueilli l'approbation chaleureuse 
de la grande majorité des peuples. Mme l\tlo\lravieva 
espère que le projet de résolution se traduira en actes 
dans un avenir assez proche. Mais, comme iJ n'y a 
que 26 pays qui aient jusqu'ici envoyé leurs observations 
sur les recommandations contenues dans le projet de 
résolution de la Commission des droits de l'homme, 
la délégation soviétique a accepté que le Conseil ajourne 
l'examen de la question; elle ne peut pas, en revanche, 
accepter le paragraphe 2 du projet de résolution C, 
aux termes duquel les gouvernements qui ont déjà 
envoyé leurs observations seraient invités à en formuler 
de nouvelles. 
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Par 11 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de rés., . .Jtion C est adopté. 

D. ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME 

A l'unanimiré, le projet de résolution D est adopté, 

B. ESCLAVAGE 

A l'unanimité, le projet de résolution E est adopté. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

""'"' Servi~es consultatifs dans le domaine des droits 
de l'hemme (E/3487) 

RAPPORT DU COMITÉ SOCIAL (B/3536) 

3. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution qui ligure au paragraphe 4 
du rapport du . Co~té social (E/3536). 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

E/SR.1174 

-
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POINT 19 DE L'ORDRh , IJU JOUR 

Fonds des Nations Unies pour i t.iül'ance (E/3439, E/3442, 
E/3525; E/L.913) 

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les 
rapports du Conseil d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (FISE) sur ses sessions 
tenues en janvier 1961 (B/3439) et juin 1961 (B/3525), 
ainsi que le rapport du Directeur général du FISE 
sur les grandes tendances de l'action du FISE en 1960 
(E/3442). 
S. Normalement, les travaux du FISE sont examinés 
à la session de printemps; mais cette année, à sa 1138e 
séance, le Conseil a décidé de reporter cette question 
à la session d'été, afin de pouv01r prendre connaissance 
du rapport dn Conseil d'administration sur son impor
tante session de juin. 

6. M. GREEN (Nouvelle-Zélande), parlant en qualité 
de Président du Conseil d'administration du FI SE, 
déclare que l'adoption par l'Assemblée générale de la 
Déclaration des droits de l'enfant, contenue dans la 
résolution 1386 (XIY), a imposé une tâche et donné 
un encouragement au FISE, qui devra traduire les 
idéaux de la Déclaration en propositions pratiques 
destinées à améliorer le sort de l'enfance. 
7. Le FISE a consulté les gouvernements des pays 
bénéficiaires sur la meilleure manière de faire face aux 
besoins de l'enfance dans ces pays. Vingt-si;x: gouverne
ments, représentant dans l'ensemble des pays peu 
développés, ont répondu en indiquant les besoins 
prioritaires de l'enfance dans leur pays et en émettant 
certaines idées sur la façon d'y faire face avec l'aide de 
la collectivité internationale. A partir de ces réponses 
et des rapports présentés par l'OMS, la FAO, l'OIT, 
l'UNESCO et la Direction des affaires sociales, le 
Directeur général du FISE a fait au Conseil d'adminis
tration, en juin 1961, une revue des besoins de l'enfance 
(voir E/3525, paragraphes 49 à 73). 
8. Encore que l'on s'accorde généralement à recon
naître l'importance fondamentale des besoins de 
l'enfance pour le développement éconvmique et le 
bien-être de l'humanité, c'est un fait que les besoins 

· de l'enfance sont encore relégués assez bas dans l'ordre 
d'urgence. Le problème se pose donc de savoir comment 
le FISE pourra faire en sorte que les besoins ,;rioritaires 
de l'enfance reçoivent l'urgente attention qu'ils méritent, 
étant donné surtout la probabilité d'un accroissement 
énorme de la population enfantine dans la plupart des 
pays peu développés et les effets de l'exode des popu
lations rurales vers les bidonvilles des agglomérations 
îndustrielles. 
9. Le Conseil d'administration. du FISE encourage 
les pays peu développés à élaborer eux-mêmes, dans le 
cadre de leurs programmes généraux de développement 
économique et social, des programmes de longue 
haleine destinés à faire face aux. besoins prioritaires de 
l'enfance. Mais il faut pour cela mener dans beaucoup 
pe pays des enquêtés plus approfondies; le Conseil 
d'administratiort a ouvert un crédit de 100.000 dollars 
pour le financement de ces enquêtes. 

10. A ses débuts, après la deuxième guerre mondiale, 
le FISE était une organisation de secours. Dans une 
deuxième phase de son évolution, à partir de 1950, il 
s'est (>rienté vers l'exécution d'opérations dans les pays 
peu développés. Le FISE vient d'aborder une troisième 
phase, que l'on pt'urrait appeler la période des pro
grammes, par opposition à la période précédente qui 
était celle des opérations isolées. L'assistance offerte 
sera dorénavant plus souple, et des engagements seront 
pris, au moins à titre provisoire, pour des périodes plus 
longues, ce qui permettra aux pays de lancer avec plus 
d'assurance des programmes plus longs d'aide à l'en
fance. 
11. La nouvelle méthode a des avantages évidents 
pour ce qui est de la coordination. En particulier, les 
enquêtes nationales ouvriront des possibilités fructueuses 
de collaboration entre le FISE, les représentants rési
dents du BAT, les institutions spécialisées, la Direction 
des affaires sociales et les organisations non gouverne
mentales. 

12. Il sera possible aussi d'accorder de nouvelles formes 
d'assistance, dont le dernier rapport du Conseil d'admi
nistration donne des exemples (paragraphe 73). 

13. La question de la formation professionnelle a spé
cialement retenu l'attention du FISE, qui élargit actuelle
ment la portée de son assistance en la matière. L'on· 
envisage de faire une place plus large à la formation dans 
les divers services destinés aux enfants, tant dans la 
planification et la direction des travaux que dans l'amé· 
lioration des services organiques et auxiliaires. Sur le 
plan administratif, le FJSE a pris des mesures pour ren· 
forcer les contacts directs avec les gouvernements béné· 
ficiaires et a procédé à une réorganisation de ses effectifs 
qui équivaut en somme à une décentralisation. Il a créé 
deux nouveaux postes de directeurs résidents, l'un pour 
l'Afrique au sud du Sahara et l'autre pour le Bureau 
de l'Inde. Cette réorganisation a amélioré la marche 
des services et réduit les frais; l'habitude d'engager du 
personnel local dans toute la mesure du possible aide 
aussi à faire des économies. 

14. En ce qui concerne les rapports du FISE avec les 
institutions qui collaborent avec lui, M. Green rappelle 
que le Conseil d'administration a fermement appuyé les 
résolutions de la Commission des questions sociales 
qui font apparaître l'opportunité d'un renforcement 
du personnel de la Direction des affaires sociales; ce 
renforcement permettrait d'accélérer l'élaboratîon des 
projets relatifs aux enfants nécessiteux (voir E/3525, 
paragraphe 111 ). 

15. En 1960, le FISE avait 428 entreprises en cours 
dans 105 pays et territoires, au profit de s·s millions de 
bénéficiaires. Le nombre des bénéficiaires passera, en 
1961, à 57 millions, ce qui est encore très loin des quel· 
que 600 millions d'enfants qui ont besoin de l'aide 
que le FISE peut offrir. 
16. Les recettes du FISE ont presque atteint ·26 millions 
de dollars en 1960, soit 2 millions de dollars de plus 
qu~en 1959. Certains Etats ont promis d'augmenter 
leurl,contribution en 1961. M. Green espère que les 
Etats apprécieront assez l'œuvre du FISB pour que 
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ses ressources continuent à augmenter dans l'avenir 
comme elles ont fait dans le passé. 

17. M. FRASSINETTI PINTO (Brésil) dit que son 
pays, qui a pris une grande part à la création du FISE, 
considère toujours cette entreprise comme l'une des 
plus nobles qui soient. Les autorités brésiliennes sont 
particulièrement satisfaites de la compétence et du 
dévouement dont fait preuve le représentant résident 
du Fonds au Brésil. 
18. A la dernière session du Conseil d'administration' 
le représentant du Brésil, invoquant l'Article 73 de la 
Charte, a émis l'idée qu'il serait souhaitable, étant 
donné les ressources limitées du FISE, que la respon
sabilité de l'assistance aux territoires non autonomes soit 
confiée directement aux pays chargés de les administrer. 
na en outre exprimé l'avis que les pays économiquement 
plus développés, qui sont indirectement remboursés de 
leur assistance, ·devraient augmenter leur contribution 
au FlSE de manière qu'elle corresponde mieux à leurs 
possibilités matérielles et aux avantages qu'ils retirent 
de leur association avec le Fonds. Ainsi, les pays sous
développés et ceux qui sont récemment parvenus à 
l'indépendance pourraient recevoir du FISE une aide 
plus efficace. Selon les informations du Gouvernement 
brésilien, ses idées, résumées au paragraphe 155 du 
rapport, ont été exceptionnellement bien accueillies par 
le Conseil d'administration. Cependant, le paragraphe 
156 ne donne pas une idée exacte de la réaction des 
autres délégations: il porterait à croire que les avis 
étaient très partagés, alors qu'en réalité une seule 
délégation s'est prononcée contre les recommandations 
en question. 

19. M. DUFLOS (France) signale les principaux 
résultats de la dernière session du Conseil d'adminis
tration du FISE, que l'on a pu qualifier de capitale. 
Le FISE a su évoluer en tenant compte d'événements 
tels que l'arrivée de nouveaux Etats indépendants 
parmi les Nations Unies, et l'intérêt accru qui se mani
feste, sur le plan international, pour les problèmes de 
l'enfance; il a su aussi mettre à profit sa riche expérience. 
20. Des réformes décidées, la première concerne 
l'assouplissement des méthodes. Elle est destinée à 
faciliter la prise en charge, par les gouvernements 
bénéficiaires, des dépenses locales relatives aux pro
grammes. Ce sont, en effet, les pays les plus pauvres 
qui ont le plus besoin d'aide et il serait paradoxal 
de leur refuser celle du FISE en faisant jouer de façon 
rigide des règles de contrepartie. 
21. Quant à la réforme financière, elle s'inspire du 
souci d'employer plus rapidement la réserve que 
constituent les fonds provisoirement non alloués et les 
allocations non entièrement d~pensées. Elle permettra 
sans doute une extension souhaitble de l'action du 
FISE. 

22. Enfin, des domaines nouveaux s'ouvrent au FISE, 
qui s'oriente de plus en plus vers l'éducation et la 
formation de personnel, ce dont la délégation française 
se félicite. Les conclusions de l'enquête récente sur· les 
besoins de l'enfance prouvent l'intérêt de cette concep
tion. En laissant désormais aux gouvernements béné-

----

ficiaires le soin de définir .leurs besoins et d'arrêter 
leur ordre d'urgence, le Fonds pourra diversifier son 
activité. Toutefois, il devra éviter de se disperser. 
D'une part, il doit non pas se substituer aux institutions 
spécialisées, mais ajouter ses moyens d'action aux 
leurs. D'autre part, certains pays de faibles dimensions 
appartiennent à de grandes régions où les problèmes 
sont analogues: il est préférable, dans c~s cas, de lancer 
d~ vastes programmes plutôt que d'éparpiller les 
ressources dans une multitude d'opérations mineures. 
Enfin, il est indispensable de ne pas relâcher les e~orts 
déployés dans des entreprises souvent peu spectacu
laires, mais essentielles, comme l'établissement de 
réseaux de protection maternelle et infantile ou l'assai
nissement du milieu. 

23. M. Dufl.os rend hommage au Directeur général et 
à ses collaborateurs. Il constate que le Conseil d'admi
nistration a approuvé la création de deux postes de 
directeur résident, l'un pour l'Afrique au sud du Sahara 
et l'autre à New-Delhi, et il est persuadé qu'à la suite 
des réformes qui viennent d'être décidées, le rôle des 
directeurs régionaux va prendre une importance 
nouvelle. 

24. M. TABIBI (Afghanistan) estime qu'il faut mettre 
tous les moyens en œuvre pour augmenter les ressources 
du FISE et lui permettre de satisfaire les besoins crois
sants des mères et des enfants, compte tenu du fort 
accroissement de la population mondiale. · 

25. Il est regrettable que, sur un total de plus de 4 mil
liards de dollars d'origine gouvernementale consacrés 
en 1960 à l'aide au:x pays peu développés, la part 
reçue par les pays non engagés ait été insignifiante. 
Des pays comme l'Afghanistan comptent sur les 
organismes indépendants à but humanitaire, comme le 
FISE, le Programme élargi d'assistance technique et 
le Fonds spécial, pour reconnaître leur sjtuation parti
culière. 

26. L~ Mghanistan apprécie l'aide que lui a fournie le 
FISE, et en particulier les services de protection mater
nelle et infantile qu'il a créés à Kaboul en 1950 et qui 
s'étendent rapidement à l'ensemble du pays. 

27. Il est une autre grande entreprise pour laquelle 
l'Afghanistan reçoit du PISE une aide précieuse, c'est 
la campagne antipaludique, qui a pour but de protéger 
3,5 millions de persc;>nnes, sur les 4 millions qui vivent 
dans les régions paludéennes du pays. L' Mghanistan 
espère recevoir plus d'aide dans ce domaine. 

28. La délégation afghane donne son plein appui à la 
décision qu'a prise le Conseil d'administration du PISE 
de continuer à aider pendant plus longtemps qu'il 
n'était primitivement prévu les pays où l'on a bon espoir 
de supprimer tout à fait le paludisme (E/3525, pargygra
phe 95-1). 

29. Elle appuie également la décision qu'a prise le 
Conseil d'administration de dépenser 100.000 dollars 
pour aider les gouvernements à faire leur enquête sur 
les besoins des enfants (paragraphe 56-3). Il faudrait 
avoir un service de vérification pour éviter les frais 
d'une nouvelle enquête quand les besoins des enfants 
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ont déjà été étudiés dans 
bilatéral ou multilatéral. 
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le cadre d'un programme et que, dans la répartition de l'aide du FISE, il faut 

30. M. Tabibi approuve la décision prise d'aider les 
pays en voie de développement à s'assurer les services 
de spécialistes dans le cadre du programme OPEX 
[paragraphe 127 a)]. Il approuve aussi le principe 
des subventions à des centres nationaux et régionaux 
de formation, mais il se demande s'il est bien sage 
d'accorder des subventions à des centres situés dans 
des pays industriels; il vaudrait mieux les réserver à 
des établissements situés dans des pays peu développés, 
qui en ont absolument besoin pour fonctionner. 

31. L'importante décision de principe prise à la 
session de juin par le Conseil d'administration, suivant 
laquelle chaque gouvernement détermine ses propres 
besoins prioritaires et dresse des plans pour y faire 
face, sera fort utile aux pays en voie de développement. 

32. Enfin, M. Tabibi présente le projet de résolution 
déposé par l'Afghanistan, le Brésil, la France, la Pologne 
et le Royaume-Uni (E/L.913) et il exprime l'espoir que 
le Conseil l'adoptera à l'unanimité. 

33. M. WANDEL-PETERSEN (Danemark) relève 
avec satisfaction que le ' budget du PISE a encore 
augmenté en 1960 et il espère que les ressources du Fonds 
continueront à croître. Le Danemark a doublé sa 
contribution en 1961 ; cela montre quel intérêt . le 
Gouvernement danois prend à l'œuvre accomplie avec 
dévouement et compétence par le Directeur général du 
PISE et ses collaborateurs. 

34. La délégation danoise, comme les autres déléga
tions qui ont posé la question lors de la session de juin 
au Conseil d'administratimt du PISE, se demande s'il 
est sage de consacrer à la lutte contre le paludisme une 
aussi forte proportion des ressources disponibles 
(E/3525, paragraphe 88). Bien entendu, le Gouvernement 
danois approuve sans réserve la lutte contre le paludisme; 
le Danemark a, en 1961 comme auparavant, apporté 
une importante contribution à la campagne antipalu
dique de l'OMS; mais il estime que la lutte contre le 
paludisme n'est pas un élément aussi essentiel de l'action 
du PISE que certains autres programmes. En consacrant 
plus de 35% de ses ressources à la lutte contre le 
paludisme, le PISE a donné trop d'importance à des 
fonctions qui n'entrent pas à proprement parler dans 
sa compétence. 
35. M. Wandel-Petersen s'inquiète lui aussi des progrès 
assez lents des services de protection maternelle et 
infantile (paragraphe 37). Une proportion beaucoup 
plus forte des crédits devrait aller aux centres de pro
tection maternelle et infantile, qui aident directement 
les mères et les enfants. D'une façon plus générale, le 
PISE doit s'attacher surtout à la protection de l'enfancti 
et par principe ne pas se lancer dans des programmes 
qui, bien qu'en rapport avec la protection de l'enfance, 
concernent également les adultes et doivent donc être 
confiés aux institutions spécialisées compétentes. 

36. Quant à .l'enquête sur la formation (paragraphes 
74 à 84), le représentant du Danemark reconnaît lui 
aussi que la formation est d'une importance vitale 

continuer de placer au premier plan les programmes l

de formation dans les pays bénéficiaires eux-mêmes. :
37. Les changements de méthodes financières se· 
justifient, et · ·n particulier la décision qu'a prise le 
PISE d'adopter un système de programmation par:
projet, avec un budget annuel. Il est satisfaisant de 
noter, dans le rapport sur les grandes tendances de 
l'action du PISE en 1960 (E/3442, paragraphe 14), que 
le Conseil d'administration envisage d'utiliser davantage 
les services des rr.présentants résidents du BAT, confir. 
mant ainsi la tendance générale au renforcement du 
rôle de coordonnateur confié à chacun de ces repré-
sentants. La délégation danoise approuve également les 
décisions qu'a prises le Conseil d'administration au 
sujet des enquêtes nationales (E/3525, paragraphes 24 
et 56), ainsi que l'examen général des possibilités 
d'assistance du PISE, examen qui tend à élargir le 
champ de leur application (paragraphe 57). Enfin, elle 
est d'avis qu~ l'aide du PISE aux enfants déficients 
devrait être plus libérale que par le passé(paragraph~ 47). 
38. Mme KOSTALSKAIA (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) pense qu'il faut poursuivre 
l'œuvre utile que le PISE a accomplie en assistant les 
enfants de diverses manières dans les pays sous-déve
loppés. L'action du PISE contre la maladie peut dan~ 
une certaine mesure contribuer au développement 
économique des pays intéressés. 
39. Pourtant, il reste beaucoup à faire pour utiliser 
plus efficacement les fonds disponibles. Lors de l'éla· 
boration des programmes, il faudrait s'efforcer de mieux 
répartir les fonds entre les différentes régions et de 
faire une place plus grande aux programmes d'aide 
aux pays d'Asie et d'Afrique. 
40. L'aide apportée serait plus efficace si l'on utilisait 
de façon plus économique les ressources dont on dispose 
et si l'on gardait une conscience exacte des tâches 
essentielles du PISE quand on élabore les programmes. 
Le budget annuel du Fonds étant assez limité, il est 
dout~ux que le Fonds doive participer au financement 
de programmes de service social qui vont jusqu'à 
comprendre l'enseignement de la couture et de l'écono· 
mie domestique. Il vaudrait mieux enseigner aux mères 
la puériculture. 
41. En décidant de faire une enquête sur les besoins 
des enfants, le Conseil d'administration a agi sagement; 
mais, pour mener à bien cette enquête, il n'est pas 
besoin d'envoyer, aux frais du PISE, des experts et 
des conseillers dans les pays bénéficiaires. Chacun des 
pays intéressés possède des experts qui ont la compétence 
nécessaire et qui s'acquitteront volontiers de cette tâche 
à la satisfaction de tous. 
42. Le PISE pourrait réduire quelque peu ses dépenses 
administratives. D'autre part, le Conseil d'administra~ 
tion devrait répartir plus équitablement les postes en : 
cessant de donner la préférence aux citoyens des pays 
occidentaux. 
43. A l'avenir, la tâche la plus importante du PISE 
sera de former des spécialistes nationaux, surtout dans 
les nombreux pays d'Afrique qui souffrent d'une grave 
pénurie de personnel médical et enseignant. Il faut 
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égaiement leur apporter de l'aide pour la construction 
de laiteries et la production de denrées alimentaires 
riches en protéines, la production de médicaments et 
de vaccins. Bien que le Fonds n'ait pris qu'une première 
série de mesures pour développer l'enseignement pri
maire, les résultats obtenus peuvent déjà être considérés 
comme satisfaisants. On rendrait plus efficace l'action 
du PISE en utilisant plus largement l'expérience déjà 
acquise par les différents pays dans les domaines qui 
intéressent le PISE. Un échange de renseignements 
organisé par le PISE serait d'un intérêt certain; ses 
principaux fonctionnaires peuvent aller dans presque 
tous les pays du monde et ont toutes facilités pour y 
étudier l'expérience acquise. 
44. En Union soviétique, il existe des. services très 
complets pour le bien-être, l'instruction et la récréation 
des enfants; l'opinion y a très bien accueilli la Déclara
tion des droits de l'enfant, d'où il ressort que l'humanité 
se doit de donner aux enfants une enfance heureuse. 
Le PISE et les autres organismes des Nations Unies 
doivent faire des efforts accrus pour que la Déclaration 
soit diffusée, reconnue et mise en œuvre dans tous les 
pays du monde. 

45. M. BENTLEY (Royaume-Uni) constate que la 
session de juin 1961 du Conseil d'administration a 
donné une nouvelle orientation au PISE. Les débats 
de cette session se sont appuyés en grande partie sur 
les études que les pays bénéficiaires, les autres pays 
participants et les institutions techniques intéressées 
avaient rédigées sur les besoins de l'enfance. De l'avis 
unanime du Conseil d'administration, ces études ont 
révélé qu'en suivant la ligne de conduite qu'il avait 
adoptée il y a quelques années, le PISE avait constam
ment été incapable de répondre aux besoins prioritaires 
des pays bénéficiaires. C'est pourquoi le Conseil 
d'administration a décidé de prendre plusieurs initiatives 
hardies pour mieux répondre à ces besoins. 
46. La délégation du Royaume-Uni approuve parti
culièrement quatre décisions du Conseil d'administra
tion. La première est d'allouer une somme de 100.000 
dollars pour aider les pays à entreprendre des enquêtes 
sur les besoins de l'enfance. La seconde est l'importance 
accrue donnée à la formation et l'adoption de diverses 
mesures destinées à améliorer l'action du PISE en 
matière de formation, notamment l'emploi plus libéral 
d'indemnités pour accélérer l'achèvement de program
mes de formation. La troisième décision est de consacrer 
spécialement 50.000 dollars par an à l'affectation de 
personnel d'administration, d'exécution et de direction 
aux entreprises qui bénéficient de l'assistance du PISE, 
quand ces entreprises ne le reçoivent pas déjà dans le 
cadre du programme OPEX. La quatrième décision 
tend à conserver à l'élimination. du paludisme la place 
qui lui était déjà accordée et à donner plus d'importance 
aux programmes de santé, de nutrition, de protection 
sociale et d'éducation. 
47. Les opérations supplémentaires ne nuiront pus 
a~x activités en cours mais seront financées moyennant 
d7.vers changements d'ordre administratif et tinancier. 
En l?remier lieu, le règlement financier du PISE sera 
modtfié de telle sorte que la plus grande partie des 

contributions versées puisse être employée plus tôt dans 
l'année. Il faudrait adopter la même procédure pour 
tous les programmes financés par des contributions 
volontaires. En deuxième lieu, le PISE va appliquer 
une politique plus libérale au paiement des dépenses 
locales, jusqu'à présent supportées par les pays béné-
ficiaires. · 
48. Ces changements dans l'administration et la 
programmation nécessiteront une meilleure coordina
tion. Aussi M. Bentley est-il heureux de constater que 
le Président du Conseil d'administration a souligné la 
nécessité d'une coopération très étroite entre toutes les 
organisations intéressées à l'œuvre du PISE. Les repré
sentants résidents du BAT pourraient être chargés de 
cette coordination à l'échelon national. 

49. M. MELLER-CONRAD (Pologne) dit que son 
gouvernement porte un grand intérêt à l'activité du 
PISE, tout en pensant qu'en dernier ressort seul le 
développement économique et social peut résoudre les 
problèmes qui relèvent du Fonds. 
50. En ce qui concerne l'enquête mondiale sur les 
besoins de l'enfance, qui permettra de fixer un ordre 
de priorité et d'orienter le programme du PISE, la 
délégation polonaise considère comme raisonnable la 
décision, prise par le Conseil d'administration, de 
laisser aux gouvernements le soin de procéder eux
mêmes à cette enquête dans leur pays. La majorité 
d'entre eux sont certainement capables de la mener 
à bien; une aide extérieure ne sera nécessaire que dans 
des ·cas très rares. Il sera utile que le Conseil d'admi
nistration décide dans chaque cas si une aide doit être 
accordée; mais c'est au gouvernement intéressé qu'il 
appartiendra de choisir ta forme sous la<!ueUe cette 
aide sera donnée. Si les gouvernements mènent eux
mêmes l'enquête, on pourra. écolilomiser une grande 
partie des 100.000 dollars r prévus et les employer 
directement au bénéfice de l'enfance. 
51. Pour ce qui est de la formation des cadres natio
naux dans les pays qui sont peu avancés en matière de 
protection de renfance, la délégation polonaise croit 
qu'e~~e est d'une extrême importance pour le dévelop
pement de l'action du FISE. Elle approuve aussi l'idée 
de la formation des cadres à des fonctions multiples. 

52. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) félicite 
le Conseil d'administration du PISE de la politique 
d'avenir qu'il a adoptée à sa session de juin 1961; elle 
accroîtra la portée de l'assistance fournie, conformément 
à l'ordre de priorité arrêté par les gouvernements 
requérants, et permettra de répondre, dans le DJOnde 
entier, aux besoins affectifs et intellectuels de l'enfance 
~omme à ses besoins physiques. 
53. M. Klutznick pense, comme d'autres représentants, 
que chaque fois .que la chose est possible, les études 
doivent être confiées au personnel local. Pourtant, une 
assistance donnée sous la forme de conseils et de four
nitures aux gouvernements qui le demandent ne peut 
guère soulever d'objection. 
54. Il pense également qu'il appartient aux gouverne· 
ment de chaque pays bénéficiaire de fixer l'ordre 
d'urgence pour les questions qui intéressent son propre 
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territoire, et cela est vrai non seulement, pour ce qui 
touche au programme du FISE, mais pour tous les 
aspects du développement économique et social. Mais, 
quand un pays demande l'aide du PISE, il est légitime 
de fournir l'assistance technique et les conseils qui 
permettront au gouvernement bénéficiaire de fixer, selon 
ses propres critères, un ordre de priorité rationnel. 

55. Le Conseil d'administration du FISE a eu raison 
de décider d'accroître l'importance des programmes de 
formation. Pendant plusieurs années, les fonctions de 
formation absorberont peut-être, il est vrai~ des sommes 
qui pourraient être employées à la satisfaction de besoins 
plus immédiats; mais, à la longue, cette méthode favo
risera la solution de tous les problèmes qui restent à 
résoudre à propos de l'enfance. 
56. Plusieurs organisati.Jns et de nombreux représen
tants résidents sont associés à l'exécution du programme 
du FISE; si l'on veut faire des économies - et il le 
(aut - il est nécessaire de coordonner étroitement les 
travaux, pour em!Jloyer au mieux les ressources dispo
nibles. Il convient de souligner une fois de plus l'im
portance du rôîe que peuvent jouer les représentants 
résidents en matière de coordination. 
57. M. Klutznick regrette de constater, d'après le 
paragraphe 96 du rapport du Conseil d'administration 
sur sa session de juin 1961 (E/3525), que ce dernier 
n'a approuvé que deux nouveaux projets de services 
sociaux pour l'enfance et que la pénurie de personnel 
compétent dans ce domaine et le manque de crédits 
de voyage à la Direction des affaires sociales a empêché 
de soumettre au Conseil d'administration, à cette 
sesRion, une douzaine de projets supplémentaires qui 
étaient en préparation. Au cours de la présente session 
du Conseil économique et social, la délégation des 
Etats-Unis a souligné la vécessité d~un développement 
économique et social équilïbré. Que l'on n'ait pas assez 
de personnel et de crédits pour finir d'élaborer des 
projets de service social en faveur de l'~nfance prouve 
combien la concentration excessive sur un seul aspect 
du développement risque de conduire à en négliger 
totalement d'autres. Il ne sert à rien de se borner à 
prôner les services sociaux en faveur de l'enfance; il 
faut que les gouvernements ouvrent les yeux et se 
montrent généreux, pour que l'on ait assez d'argent 
et de compétences pour préparer les projets. 
58. La délégation des Etats-Unis votera le projet de 
résolution commun dont vient de parler le représen'.ant 
de l'Afghanistan. 

59. M. ·wADE (Nouvelle-Zélande) loue le Directeur 
général du FISE et ses collaborateurs pour le travail 
qu'ils accomplissent. En 1959, le Conseil d~administra
tion du FISE a décidé de jouer un rôle plus actif dans 
le domaine des services sociaux en faveur de l'enfance. 
Il est particulièrement important d'étendre ces services 
dans les pays en voie de développement, où la croissance 
démographique est la plus rapide et où les programmes 
d'industrialisation ont abouti au surpeuplement des 
logements. La Direction des affaires sociales ayant à 
conseiller techniquement le PISE, il est indispensable 
d'en renforcer le personnel. 

60. Les programmes d'assistance des Nations Unies 
ont, depuis le début, mis l'accent sur la nécessité d'ac
croitre la production agricole, notamment dans le 
secteur des cultures marchandes. Mais .il est manifeste 
que, même dans les régions de cultures marchandes, les 
normes de nutrition sont souvent trop basses. Les 
gouvernements intéressés ont donc la tâche immense 
d'apprendre à leur population à équilibrer les cultures 
et à modifier ses habitudes alimentaires pour mieux se 
nourrir. 

61. Il convient de féliciter le PISE de l'œuvre qu'il a 
accomplie, avec la collaboration de l'OMS et de la 
F AO, en aidant les gouvernements à réaliser des progrès 
en matière de nutrition. M. Wade constate avec satis· 
faction que le Directeur général de la F AO a proposé 
d'augmenter considérablement le personnel du siège qui 
travaille en liaison avec le FISE. Il est indispensable 
que la F AO prête aussi attention à la question du 
personnel technique employé à la mise en œuvre des 
projets communs de nutrition, pour mieux répondre 
aux besoins urgents des pays peu développés. Dans le 
cas des entreprises communes de l'OMS et du PISE, 
des crédits sont inscrits au budget ordinaire de l'OMS 
pour le recrutement de personnel technique d'exécution. 

62. M. Wade approuve la décision que le Conseil
d'administration a prise au sujet du programme anti-·
paludique (E/3525, paragraphe 95). Etant donné
l'envergure de la tâche et les fonds limités dont dispose
le PISE, il faut orienter l'assistance vers les entreprises
antipaludiques qui ont le plus de chances de réussir
et pour lesquelles les Etats bénéficiaires sont en mesure
de fournir l'appui indispensable sur place. L'expérience
a montré que la population d'une région peut retirer
d'immenses avantages d'un programme d'éradication
du paludisme. Pour exécuter un tel programme de la
façon la plus économique, il est indispensable de
procéder, au moment de la planification, à des consul·
tations très complètes entre toutes les institutions qui 
seront ultérieurement appelées à prêter leur assistance
dans des domaines parallèles qui ne concernent pas
la santé. 

63. M. Wade accueille avec faveur les changements
administratifs opérés par le PISE, ainsi que sa décision 
de ramener le montant de la réserve aux deux tiers des 
dépenses annuelles [paragraphe 169 e)]. Les revenus du 
Fonds sont à présent stables, et l'emploi d'unè partie 
de la réserve actuelle permettra de saisir le Conseil 
d'administration de projets dans de nouveaux domaines. 

64. Il vaut certainement mieux que le Conseil écono· 
mique et social traite les questions relatives au PISE 
à sa session d'été qu'à sa session de printemps, car c'est 
maintenant peu avant la session d'été que le Conseil 
d'administration du PISE tient sa session la plus 
importante du point de vue des décisions de principe. 
Si les décisions du Conseil d'administration sont 
examinées sans délai, le secrétariat du PISE a le temps 
d'étudier les observations du Conseil économique et 
social avant la session suivante du Conseil d'adminis· 
tration. 'En outre, les rapports du BAT et du Fonds 
spécial sont examinés à la session d'été; or il est souhai· 
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table d'examiner à la même session tous les principaux 
programmes financés par des contributions volontaires. 
65. En conclusion, M. Wade donne son appui au projet 
de résolution commun qui a été présenté par le repré
sentant de l'Afghanistan. 

66. M. WODAJO (Ethiopie) dit que les pays d'Afrique 
apprécient vivement l'œuvre entreprise par le PISE sur 
ce continent. La délégation éthiopienne estime que cette 
œuvre devrait prendre plus d'ampleur dans l'espace et 
dans le temps qu'il n'était envisagé au moment de la 
création du PISE. La nomination d'un I?irecteur 
résident pour l'Afrique au sud du Sahara montre que 
le FISE prend dûment en considération les besoins 
particuliers des pays d'Afrique. 
67. En Ethiopie, le PISE aidera en 1961 le Collège 
d'hygiène à former 175 infirmières de communauté et 
agents sanitaires. Il donnera également des conseils 
pour l'organisation, à l'Université d' Addis-Abéba, d'un 
cours de formation pour les agents des services sociaux 
qui seront employés par la suite dans les centres que le 
Ministère éthiopien du développement communautaire 
est en train de créer. 
68. M. Wodajo constate avec satisfaction que la 
Nigéria a été dernièrement élue membre du Conseil 
d'administration du PISE; il exprime l'espoir que 
d'autres pays d'Afrique pourront bientôt participer aux 
travaux de cet organe. 

69. M. ALVAREZ OLLONIEGO (Uruguay) dit que 
son pays se félicite grandement de l'activité du PISE. 
Parmi les conclusions de la dernière session du Conseil 
d'administration, il relève avec satisfaction que l'on se 
propose d'envisager Je problème de l'enfant dans son 
ensemble, avec ses aspects médicaux, sociaux, pédago
giques et autres. Il approuve en outre la décision prise 
au sujet de la formation de cadres nationaux, seul 
moyen de faire un travail efficace avec des ressources 
très limitées, comme celles dont le PISE dispose. 
70. Enfin, le représentant de l'Uruguay pense que, 
pour améliorer encore l'œuvre du PISE, il importe de 
la coordonner avec celle non seulement de tous les 
organismes des Nations Unies, mais aussi de toutes les 
institutions privées, internationales et nationales, de 
façon à unifier l'action pour la défense de l'enfance au 
niveau du pays et de la région et à tirer le meilleur 
parti des ressources disponibles. 

71. Sir Herbext BROADLEY (Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance) remercie les membres du Conseil 
d'avoir approuvé l'ensemble de l'œuvre du FISE et 
les décisions prises par le Conseil d'administration à 
sa session de juin 1961. 
72. L'enquête sur les besoins de l'enfance peut être 
considérée comme historique, car elle représente la 
première tentative véritable faite pour évaluer les besoins 
de l'enfance dans différents domaines et dans différents 
pays. B~en des pays ont participé à cette enquête, 
mais Sir Herbert Broadley tient à remercier tout 
spécialement de leur contribution l'OMS, l'OIT, 
l'UNESCO et la Direction .des ,Çtffaires sociales. Leur 
collaboration à cette œuvre est un admirable exemple 

de coopération entre les diverses institutions, cette 
coopération dont le Conseil a si souvent débattu à la 
présente session. Le PISE a l'intention de publier les 
résultats de l'enquête sous forme de document imprimé; 
ce document sera d'une très grande utilité non seulement 
pour le PISE, mais aussi pour les pays qui envisagent 
d'effectuer des enquêtes dans l'avenir, et pour toutes 
les organisations internationales et les organismes non 
gouvernementaux qui s'intéressent aux besoins de 
l'enfance. 
73. Certaines délégations ont laissé entendre qu'en 
pressant les gouvernements d'effectuer des enquêtes 
nationales sur les besoins de l'enfance dans le cadre 
de leurs plans plus vastes de développement économique, 
le FISE essayait d'exercer une influence excessive sur 
les plans de développement des pays peu développés. 
Le représentant du FISE répond à ce sujet que le 
crédit de 100.000 dollars servira uniquement à ptêter 
assistance aux pays qui en feront la demande. Cette 
assistance prendra surtout la forme de fournitures, 
de matériel et de transports. Le PISE ne procurera 
du personnel international qu'en cas de nécessité et 
quand les gouvernements en feront expressément la 
demande. En cas de demande de personnel technique, 
il faut espérer que ce personnel sera fourni principale
ment par les institutions spécialisées compétentes en 
matière de santé, de nutrition et d'enseignement; il 
semble probable que les gouvernements qui ont l'inten
tion d'effectuer des enquêtes utiliseront très largement 
les conseils des représentants locaux des institutions 
spécialisées et des représentants résidents du BAT. 
Les enquêtes nationales dont on a déjà reçu les résultats 
ne sont pas toutes aussi complètes les unes que les 
autres; dans bien des cas, les conseils de spécialistes 
auraient permis d'obtenir des rapports plus utiles. 

74. Il est malheureusement vrai, comme J'a fait 
observer le représentant des Etats-Unis, que le Conseil 
d'administration n'a approuvé à sa session de juin 1961 
que deux projets relatifs aux services sociaux en faveur 
des enfants. Un certain nombre dpautres projets atten· 
dent l'approbation technique des spécialistes compétents 
de la Direction des affaires sociales, et il ne faut pas 
oublier que neuf programmes de services sociaux ont 
été approuvés dans le passé, ce qui porte à 11 le nombre 
total des programmes en cours. 
75. La représentante de l'Union soviétique pense que 
le PISE donne trop ~'importance à l'enseignement de 
la couture et de l'économie domestique. Il est vrai que 
le Fonds aide divers programmes ayant trait à la 
puériculture et à l'économie domestique dans le cadre 
de programmes de développement rural dans cinq pays 
d'Afrique (E/3442, paragraphe 35), mais l'objet prin· 
cipal de ces activités est de donner aux enfants une saine 
orientation morale, ce qu1 relève bien de la compétence 
du PISE. 
76. En ce qui concerne l'ordre d'urgence que le PISE 
a suivi dans le passé et les plans qu'il a adoptés pour 
l'avenir, Sir Herbert dit que le PISE poursuivra son 
action traditionnelle dans le domaine de la santé, de 
la p~otection de la mère et de l'enfant, de la nutrition, 
de la lutte contre les maladies et, dans certains èas, des 
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secours d'urgence. En revanche, pour les fonctions dont 
l'extension a été décidée à la session de juin 1961 du 
Conseil d'administration, le PISE espère que les 
gouvernements l'aideront à fixer l'ordre d'urgence en 
fonction des besoins mis en lumière au cours des 
enquêtes nationales. Le Conseil d'administration mettra 
au premier rang le développement des services de 
protection maternelle et infantile. En collaboration 
avec l'OMS, il a déjà créé plus de 25.000 centres, ce 
qui est peu au regard de la demande. D'un autre côté, 
avant de créer un nouveau centre, le FISE et l'OMS 
doivent s'assurer que l'on a les bâtiments et les services 
de contrepartie qui sont nécessaires pour que le centre 
soit utile et efficace; c'est pour cette raison que les 
progrès sont souvent lents. 

77. En ce qui concerne l'éradication du paludisme, le 
Conseil d'administration a, en fait, décidé de maintenir 
un plafond de 10 millions de dollars, soit environ 
40% des ressources actuellement disponibles, car il 
faudra beaucoup plus de temps pour achever le pro
gramme que l'on ne pensait il y a quelques années. 
En revanche, on modifiera un peu la procédure suivie 

pour l'allocation de ces sommes jusqu'à concurrence
du plafond. On ajustera les crédits pour les pays où 
il semble que la lutte antipaludique ne peut pas être
développée efficacement à l'heure actuelle, et on prendra
en considération d'autres pays qui ne bénéficient pas
actuellement des programmes de l'OMS et du FISE,
mais où les conditions sont favorables à l'éradication
du paludisme. 
78. Il est impossibl~ de fixer des principes rigides pour
la répartition des ressources entre les différentes régions,
car le montant de l'assistance fournie dépend des de· 
mandes des gouvernements et des mesures qu'ils ont
prises. Le Conseil d'administration est cependant  

parfaitement au courant des besoins des pays ct' Afrique, 1 

Sur les 15.700.000 dollars alloués à divers projets à la 
session de janvier 1961, 1.215.000 sont allés à l'Afrique 
au sud du Sahara; sur les 9 miJlions répartis à la session 
de juin 1961, la part de l'Afrique au sud du Sahara a 
été de 2.117.000 dollars. Le PISE aide toujours volon· 
tiers les pays qui peuvent faire un bon usage de l'assis· 
tance qu'il fournit. 

La séance est levée à 13 h. 1 O. 
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